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FICHE D’INFORMATION MODALITE D’EXECUTION 
 

 
 

 
QU’EST-CE QU’UNE FORMATION « EN PRESENTIEL » ? 
 
Une formation en présentiel implique la présence physique d’un formateur et de stagiaire(s) au sein 
d’un seul et même lieu. 
Le formateur va dispenser la formation selon un programme défini en amont et des interactions ont 
lieu entre les apprenants et le formateur. 
Que finance le FAFCEA ? Le FAFCEA finance tout ou partie des formations dispensées en présentiel 
sous réserve de l’éligibilité de la formation, de la conformité des justificatifs et des procédures en 
vigueur (25€ max de l’heure pour un stage technique). 
 

 
QU’EST-CE QU’UNE FORMATION « EN DISTANCIEL / FOAD » ? 
 
La formation en distanciel (formation ouverte et/ou à distance dite « FOAD ») comporte un 
apprentissage individualisé et l'accès à des ressources et compétences locales et/ou à distance. Elle 
n'est pas exécutée nécessairement sous le contrôle permanent d'un formateur (définition de la 
DGEFP). 
LA FOAD peut se présenter sous différentes formes :  

- Plateforme d’apprentissage mise à disposition du stagiaire, 
- Visioconférence ou classe virtuelle : un formateur dispense la formation par écran interposé 

permettant des interactions entre les apprenants et le formateur (comme en présentiel), 
- Par correspondance, 
- Par téléphone, 
- … 

 
Que finance le FAFCEA ? Le FAFCEA finance tout ou partie de la formation dispensée en distanciel sous 
réserve de l’éligibilité de la formation, de la conformité des justificatifs et des procédures en vigueur. 
Les critères de prise en charge diffèrent selon la modalité d’exécution définie par le centre de 
formation (10€ max de l’heure pour le e-learning/correspondance et 25€ max de l’heure pour toutes 
les autres modalités s’il s’agit d’un stage technique). 
 

 
QU’EST-CE QU’UNE FORMATION « MULTMODALE » ? 
 
La formation multimodale permet d’organiser un apprentissage via différentes modalités d’exécution. 
Exemple pour un stage technique : une formation de 21h comprenant 7h de visioconférence, 7h d’e-
learning (plateforme) et 7h de présentiel. 
La formation pourra être prise en charge financièrement sur la base des critères définies par le conseil 
d’administration :  

- 7h de visioconférence à 30€ max de l’heure, 
- 7h d’e-learning à 15€ max de l’heure, 
- 7h de présentiel à 35€ max de l’heure.  


